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COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal jeudi 19 octobre 2023 
 

Décisions 
 
 

Application des articles 285 et 287 du décret sur l'administration locale 

 

 
La séance du Conseil communal est déclarée ouverte par le président à 20u00. 

 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 1. Procès-verbal du Conseil communal du 21/09/2023.  

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 21/09/2023. 

 2. Compte annuel 2022 - approbation.  

Le Conseil communal prend connaissance de l'approbation du compte annuel 2022 par le 

Gouverneur de la Province. 

 3. Contrat-cadre Gouvernement flamand - Télécommunications.  

Le Conseil communal approuve l'achat des 4 lots du contrat-cadre pour les services de 

télécommunications, via la centrale d'achats du Gouvernement flamand. 

 4. Ordonnance de police contrôles d'identité systématiques - nuisances maison communale.  

Le Conseil communal ratifie l'ordonnance de police du Bourgmestre datée du 3/10/2023 relatif 

aux contrôles d'identité systématiques à la maison communale. 

 5. Approbation d'un contrat de bail avec Fiberklaar pour l'implantation d'une cabine de distribution 

(POP) pour le déploiement d'un réseau de fibre optique à Wemmel.  

Le Conseil communal approuve le contrat de bail. 

 6. Rénovation de la salle de sport - approuver le cahier de charges particulier et le mode 

adjudication du contrat d'architecture.  

Le Conseil communal approuve le cahier des charges du contrat d'architecture. 

 7. Requête concernant le plan de mobilité.  

Le Conseil communal prend connaissance de la requête de Mme V.A. et B.G. concernant le plan 

de mobilité et demande au Collège des Bourgmestre et Echevins de l'examiner et de répondre à 

les personnes concernées. 

 8. Commission mobilité : remplacement d'un membre.  

Le Conseil communal désigne un nouveau membre pour la Commission mobilité. 

 9. Haviland: Assemblée générale extraordinaire du 13/12/2023 - approbation des statuts 

d'Haviland et le représentant est mandaté.  

Le Conseil communal approuve la proposition des modifications des statuts d' Haviland. 

 10. TMVS ps: Assemblée générale extraordinaire du 12/12/2023 - approbation de la modification 

des statuts, de l'agenda et désignation d'un représentant.  

Le Conseil communal accorde son approbation à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 

extraordinaire du 12/12/2023 de TMVS ps. 

 11. Farys cm: assemblée générale extraordinaire du 15/12/2023 - approbation de l'agenda et le 

représentant est mandaté.  
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Le Conseil communal accorde son approbation à l'ordre du jour de l'Assemblée générale 

extraordinaire du 15/12/2023 de Farys cm. 

 12. Havicrem: Assemblée générale extraordinaire du 20/12/2023 - approbation de la modification 

des statuts et le représentant est mandaté.  

Le Conseil communal approuve la proposition de modification des statuts d' Havicrem. 

 13. Questions orales.  

En application des articles 32 et 278 du décret sur l’administration locale, le rapport de séance 

est disponible sous la forme d’un enregistrement audio sur le site Internet www.wemmel.be. 

Les questions orales commencent à 00:32:20. 

 

SEANCE FERMEE 

 

 14. Accord commun suite aux conditions de travail exceptionnelles et inattendues dues au Covid 

lors de la mise en œuvre du projet d'égout dans la rue E. Van Elewijck - approbation.  

Le Conseil communal décide de ne pas traiter le point. 

 15. Approbation de la convention avec le locataire dans le cadre de la lutte contre l'érosion et les 

inondations au Rassel (cadastre : partie de la parcelle A751b et A 750g).  

Le Conseil communal approuve l'accord. 

 16. Désignation de constatateurs de OVAM pour des déchets sauvages.  

Le Conseil communal approuve le désignation de constatateurs de OVAM pour des déchets 

sauvages. 

 
 

 

Cette liste comportant une description succincte des décisions est disponible pour consultation auprès 

du Service Affaires Internes, à la maison communale, avenue Dr. H. Follet 28 à 1780 Wemmel, 

pendant les heures d’ouverture. 

 

Wemmel, 30-10-2023, 

 
Par ordonnance:  

Le Directeur général Le Président 
Rudi SEGHERS Veerle HAEMERS 

  
 


